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1. Présentation de l’étude 

A. Le site et les objectifs du projet 
Le site est situé au nord ouest du Morbihan en position  limitrophe avec  le département du Finistère 

(commune  de  Scaër). D’un  point  de  vue  naturel,  ce  secteur  assez  élevé  de  la  région  (200 mètres 

d’altitudes) est bien connu pour un climat bien arrosé favorable aux landes humides et aux tourbières. 

La tourbière de Boudoubanal, connue régionalement pour son grand intérêt floristique n’est distante 

que d’1,5km au nord ouest environ. 

Il s’agit pour  les collectivités  locales, d’installer un parc photovoltaïque sur  les délaissés de  l’aéroport 

de Guiscriff. Ce projet de parc est prévu au sud est de  la piste de  l’aéroport dans un secteur dominé 

par  des  prairies  naturelles  humides  versant  vers  un  cours  d’eau  affluent  de  l’Isole.  Au  nord  de 

l’aérodrome,  en  bout  de  piste,  subsiste  une  intéressante  lande  humide  malheureusement  non 

entretenue. Au nord ouest de la piste de l’aéroport une zone industrielle a fortement artificialisée  les 

milieux. Au sud ouest des pistes de  l’aérodrome, s’étendent des parcelles agricoles à  la biodiversité 

très faibles. 



2. Flore et habitats 

A. Matériel et méthodes 
La  liste des espèces  relevées sur  le site a été dressée suite à deux visites  (une au printemps et une 

autre  en  été)  sur  le  site.  Les  cartographies  des milieux  d’intérêt  patrimoniaux  à  préserver  et  des 

espèces indicatrices de ces milieux sont en cours de réalisation. 

 

 

B. Résultats 
La majeure partie de l’emprise du projet est constituée de prairies humides naturelles fauchées ou  de 

prairies humides naturelles à des stades d’enfrichement variés. Ces dernières perdent rapidement leur 

diversité floristique sous l’effet de la colonisation par les saules. 

164  espèces  spontanées  sont  présentes  dans  la  zone  d’étude  auxquelles  s’ajoutent  7  espèces 

plantées.  Cela  représente  environ  la moitié  des  espèces  de  la  flore  présente  dans  la maille  UTM 

10X10Km où se  trouve  le projet. La plupart des espèces sont  très communes dans  la  région hormis 

quelques unes mentionnées ci‐après. 

Dans le sud de l’emprise initiale du projet photovoltaïque un bassin de collecte des eaux de pluie est 

colonisé  par  une  végétation  typique  des  bas‐marais  acides  ou  tourbeux  : Millepertuis  des marais 

(Hypéricum élodes), Mouron délicat  (Anagalis  tenella), Ossifrage  (Narthetium ossifragum), et surtout 

de Rossolis  intermédiaires  (Drosera  intermedia), une espèce protégée au niveau national. Ces deux 

dernières espèces  sont également déterminantes pour  la désignation des ZNIEFF dans  la  région. Ce 

secteur est figuré en rouge sur la carte ci‐après. 
 

La Rossolis intermédiaire (à gauche) est très abondante dans un bassin de collecte d’eau de pluie. 
Avec l’ossifrage (à droite), ce sont deux des espèces typiques des milieux tourbeux. 



Au nord des pistes de  l’aérodrome et  le  long de celles‐ci à  l’est,  il existe d’importantes  surfaces de 

landes  humides  à  Bruyère  ciliée  (Erica  ciliaris)  et  à  Bruyère  tétragone  (Erica  tetralix),  milieux 

communautaire  prioritaires  à  protéger  selon  la  directive  Européenne  sur  les  habitats. On  y  trouve 

aussi le Peucédan lancéolé (Peucedanum lancifolium), la Violette des marais (Viola Palustris) et le jonc 

rude  (Juncus  squarrosus). Cette dernière espèce est  rare dans  la  région et y est considérée comme 

quasi‐menacée. Ces espaces sont figurés en orange sur la carte ci‐après. 
 

La Bruyère ciliée (épis floral allongé) et la Bruyère tétragone (à gauche) sont typiques des landes 
humides, habitat d’intérêt européen. Avec ses feuilles arrondies la violette des marais (à droite) 

typique des milieux tourbeux, est facile à identifier. 
 

 
Au nord du projet photovoltaïque  il existe des prairies humides acides caractérisées par  l’abondance 

du Peucédan lancéolé (Peucedanum lancifolium) et de la Violette des marais (Viola Palustris). A l’est de 

la  future  centrale  photovoltaïque,  une  intéressante  prairie  humide  acide  est  caractérisée  par 

l’abondance de  la Violette des marais  (Viola Palustris) et  surtout de  l’épilobe des marais  (Epilobium 

palustre). Ces espaces sont figurés en vert clair sur la carte ci‐après. 



 

Figure X : Carte des habitats naturels les plus remarquables sur le site d’étude et à proximité. 



 

 

Figure X : Cartographie de quelques unes des plantes remarquables ou indicatrices de milieux naturels 

intéressants. 



C. Remarques/Observations 
Globalement  nous  sommes  dans  un  contexte  de mosaïque  de  landes,  de  petits  boisements  et  de 

bocage  avec  des  prairies  humides  naturelles  d’intérêt  variable.  Etant  donné  la  quasi‐absence  de 

cultures,  il n’est pas étonnant que  la biodiversité  y  soit assez élevée. Cela nous oblige donc à bien 

peser les conséquences de tout aménagement. 

Concernant le bassin de collecte des eaux de pluies, le caractère très humide du lieu, et la protection de 

la Rossolis intermédiaire rendent toute idée d’aménagement à cet endroit totalement inappropriée. Ce 

secteur a donc été retiré du projet. 

Sinon dans le contexte de déprise agricole sur les prairies humides naturelles dans ce secteur, il s’agit 

malheureusement de milieux menacés à terme. Les prairies qui sont actuellement concernées par  le 

projet  photovoltaïque ne  présentent  pas un  enjeu  fort  en matière de préservation de  la  flore. Par 

contre ces prairies humides assurent des  fonctions écologiques  importantes. Si  la mise en place de 

panneaux photovoltaïque perturbera  certainement  légèrement  la  flore,  l’entretien de  la  végétation 

par  la  fauche  lié à  la centrale photovoltaïque permettra de conserver  la nature de ces milieux et de 

conserver leurs fonctions écologiques principales. 

Par  ailleurs,  les  investigations  menées  aux  alentours  montrent  que  des  milieux  ouverts  (landes 

humides, prairies tourbeuses, bas marais acides) de valeur patrimoniale sont présents autour du site 

de la centrale photovoltaïque. Il faudra donc veiller à ne pas perturber ces milieux environnants par les 

travaux  et  aménagements  qui  seront  effectués.  Par  contre,  le maintien  de  l’ouverture  du  paysage 

devrait permettre à l’ensemble de ces milieux de rester connectés en ce qui concerne leur flore et leur 

faune. 



3. Les mammifères

A. Matériel et Méthode
Les mammifères terrestres n’ont pas fait  l’objet de prospections particulières, mais  la plupart de ces 

espèces ne sont pas  l’objet d’enjeux de préservation.  Il n’en va pas de même pour  les mammifères 

semi‐aquatiques  (loutre,  campagnol  amphibie)  qui  ont  été  recherchés  à  l’aide  de  leurs  traces  et 

crottes. 

De nombreux chiroptères étant protégés et appréciant  le bocage,  ils ont fait  l’objet d’une recherche 
spécifique. L’inventaire des chauve‐souris a été réalisé à  l’aide de deux enregistreurs SM2 placés l’un 
au sud du site, l’autre au nord. Ils ont été mis en place pendant 3 nuits, en septembre période de forte 
activité (swarming) des chauves‐souris. Les enregistrements sont ensuite analysés à l’aide de logiciels 
adaptés (Wac2wav 3.2.7 ©Wildlife acoustic et Sonochiro 3.3.3 ©Biotope) permettant de différencier 
les espèces ayant émis les ultrasons enregistrés et de mesurer la fréquence de leurs émissions. 

B. Résultats
Plusieurs espèces de mammifères terrestres ont été contactées. Il s’agit d’espèces gibier : le  chevreuil 

européen  (Capreolus capreolus),  le  sanglier  (Sus  scrofa) et  le  lièvre d’Europe  (Lepus europaeus). Ce 

sont des espèces communes dans la région. 

Les visites sur le terrain ont également confirmé la présence de la Loutre d’Europe (Lutra lutra) et du 

Campagnol amphibie (Arvicola sapida) (déjà constatée par biotope) à proximité du ruisseau qui  borde 

le site au nord est. La deuxième figure avec le statut « quasi‐menacée » sur la liste rouge des espèces 

menacées en Bretagne. Pour ces deux espèces protégées, la région a une responsabilité élevée pour la 

préservation des populations au niveau national. 

Huit espèces de chiroptères ont été contactées sur le site. Cette diversité reste assez modeste en zone 

bocagère.  Les  espèces  contactées  sont  pour  beaucoup  plutôt  communes,  mais  deux  sont  quasi‐ 

menacées et une est en danger au niveau régional. La Barbastelle et  le Grand Rhinolophe sont bien 

connues pour être liées aux bois ou aux haies, alors que la Pipistrelle de Nathusius est plutôt liée aux 

zones  humides.  Tout  indique  que  le  site  est  utilisé  comme  terrain  de  chasse  et  non  comme  gîte 

hivernal ou lieu de reproduction. 



Tableau X : Les chiroptères inventoriés dans le site de Guiscriff, avec leur activité et leur statut de 
menace en Bretagne. 

 

 
Emplacement 

Boitier 

 
espèces 

 
Occurrence/ 

5s 

 
Coeff 

Barataud 

NbCris_avec 

coef_Barataud 
Liste 

rouge BZH 

Activité 

horaire 

Nord  Barbastelle d'Europe  12  1,67  20   
 

NT 

0,24 

Sud  Barbastelle d'Europe  3  1,67  5  0,07 

Nord  Sérotine commune  2  0,63  1   
 

LC 

0,01 

Sud  Sérotine commune  1  0,63  1  0,01 

Nord  Pipistrelle de Kuhl  21  1  21   
 

LC 

0,25 

Sud  Pipistrelle de Kuhl  10  1  10  0,13 

Nord  Pipistrelle de Nathusius  25  1  25   
 

NT 

0,30 

Sud  Pipistrelle de Nathusius  5  1  5  0,07 

Nord  Pipistrelle commune  368  1  368   
 

LC 

4,38 

Sud  Pipistrelle commune  150  1  150  1,99 

Nord  Oreillard roux  1  1,25  1  LC  0,01 

Nord  Oreillard gris  8  1,25  10   
 

LC 

0,12 

Sud  Oreillard gris  3  1,25  4  0,05 

Nord  Grand rhinolophe  2  5  10  EN  0,12 

Légende 

Occurrence/5s  Occurrence de présence de cris ultrasonores par "pas" de 5 secondes 

 
Coeff_Barataud 

Coefficients de pondération relatifs à la distance de détection des cris en milieu ouvert ou 

semi‐ouvert (« Ecologie acoustique des chiroptères » 2
ème

 édition page 270 

NbCris_avec_coef_Barataud  calcul : arrondi à 0 du produit des 2 colonnes 

Nb_heures  Nombre d'heures d'enregistrement du boitier 

Activité_horaire  calcul : Nb Cris pondéré / Nb d'heure (arrondi à 2 décimales) 

 

C. Remarques/Observations 
La présence de la Loutre et du Campagnol amphibie en bordure du cours d’eau impose de prendre des 

mesures de préservations des milieux qui  leur sont nécessaires. La  loutre  fréquente des milieux très 

variés, mais  le maintien d’un couvert  le  long des cours d’eau  lui apporte plus de sécurité pour gîter 

pendant  la  journée.  A  l’inverse,  le  campagnol  amphibie  apprécie  les milieux  ouverts  tels  que  les 

prairies  humides.  Une  végétation  herbacée  haute  lui  est  très  favorable,  alors  qu’une  prairie 

entretenue de façon intensive lui est néfaste. 

Pour les chiroptères, le maintien des haies bocagères sur talus et la conservation ou la restauration 

des prairies humides naturelles sera favorable au maintien de leurs terrains de chasse. 



4. Les oiseaux nicheurs 

A. Matériel et Méthode 
L’étude  des  oiseaux  nicheurs  (passereaux  et  espèces  proches)  est  basée  sur  la  méthode  de  la 

cartographie  des  territoires.  L'ensemble  du  protocole  s'inspire  de  la méthode  de  cartographie  des 

territoires mise  en  place  dans  le  cadre  du monitoring  des  oiseaux  nicheurs  répandus  (MONiR)  en 

Suisse (Schmid et al., 2004). 

La méthode permet de recenser  les oiseaux nicheurs, de préciser la répartition de leurs territoires et 

d’estimer leur densité. Les relations entre l'avifaune et les habitats peuvent être étudiées. 

Les  observations  sont  faites  le matin, moment  plus  favorable  aux  chants  et  autres manifestations 

territoriales des oiseaux. L'ensemble des contacts (visuels ou auditifs) avec les oiseaux est reporté au 

fur  et  à mesure  sur  une  carte  du  secteur  (figure  ci‐dessous).  Le  site  a  pu  être  parcouru  dans  son 

intégralité bien que certains secteurs soient peu accessibles. Un observateur a donc parcouru à trois 

reprises (avril, mai et juin) les chemins d’exploitation ainsi qu’un  itinéraire à travers les prairies et les 

friches, ce qui a permis de couvrir l’ensemble de la zone d’étude, soit environ 25 ha. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure X : Carte de prospection du site photovoltaïque de Guiscriff au printemps 2018. Les localisations des 

oiseaux contactés montrent que les trajets de prospection utilisés permettent de couvrir l’ensemble du site. 



Une carte est ensuite établie pour chaque espèce d'oiseau contactée et potentiellement nicheuse, ce 

qui permet de  localiser et dénombrer  les  territoires occupés pour  chaque espèce. On peut ensuite 

interpréter cette carte des territoires occupé. 

Cette  méthode  présente  bien  sûr  quelques  biais  notamment  la  différence  de  détectabilité  des 

espèces. La puissance et  la fréquence du chant varie en effet d’une espèce à  l’autre. Par exemple,  la 

Bouscarle de Cetti et le Bruant jaune ont un chant puissant et sont prolixes. À l’inverse, les chants du 

Bruant des roseaux ou du Tarier pâtre sont facilement couverts par celui des autres oiseaux. Il y a aussi 

bien sûr un effet observateur possible, certains ornithologues ayant l’oreille plus fine que d’autres… 

Malgré  ces  inévitables  imperfections,  cette  méthode  a  le  grand  avantage  de  permettre  des 

comparaisons ultérieures de  l’abondance et de  la  répartition des oiseaux nicheurs dans  le  temps et 

dans l’espace. 

D’autres  espèces  ne  se  reproduisant  pas  sur  le  site  ont  été  observées  lors  de  ces  sorties.  Si  le 

protocole  utilisé  ne  permet  pas  de  les  dénombrer,  leur  présence  est  néanmoins  indiquée  dans  le 

tableau mais avec un nombre de territoires égal à zéro. 

L’intérêt  du  site  pour  les  oiseaux  est  évalué  au  regard  du  statut  de  protection  réglementaire  des 

espèces, mais surtout en fonction de leur statut de conservation (listes rouges nationale ou régionale) 

et de leur abondance sur le site. 



B. Résultats 
Tableau X : Les oiseaux inventoriés dans le site de Guiscriff, classés par ordre décroissant 

d’abondance, et avec leurs statuts de menace en France et en Bretagne. 
 

NOM Nidification Nidification Nidification Nombre de L R L R 
certaine probable possible territoires France BZH 

Pouillot véloce  1  9  22  32  LC  LC 

Troglodyte mignon  0  8  23  31  LC  LC 

Fauvette à tête noire  0  3  22  25  LC  LC 

Mésange bleue  4  6  15  25  LC  LC 

Pinson des arbres  0  5  19  24  LC  LC 

Rougegorge familier  0  4  14  18  LC  LC 

Merle noir  0  1  10  11  LC  LC 

Pigeon ramier  0  1  8  9  LC  LC 

Mésange charbonnière  2  1  5  8  LC  LC 

 Alouette des champ  s  0  2  6  8  NT  LC 

Accenteur mouchet  0  0  7  7  LC  LC 

 Cisticole des joncs   0  0  5  5  VU  LC 

 Locustelle tachetée   0  0  4  4  NT  LC 

Corneille noire  0  0  4  4  LC  LC 

Pie bavarde  0  1  3  4  LC  LC 

Geai des chênes  0  0  4  4  LC  LC 

Tourterelle turque  0  0  4  4  LC  LC 

 Fauvette des jardins   0  0  4  4  NT  LC 

Fauvette grisette  0  1  3  4  LC  LC 

Grive musicienne  0  0  4  4  LC  LC 

 Roitelet huppé   0  0  3  3  NT  LC 

Martinet noir  0  0  3  3  NT  LC 

Bruant jaune  0  1  1  2  VU  NT 

Tarier pâtre  0  1  1  2  NT  LC 

 Bouvreuil pivoine   0  0  1  1  VU  VU 

 Linotte mélodieuse   0  1  0  1  VU  LC 

Rousserolle effarvatte  0  0  1  1  LC  LC 

Pipit des arbres  0  1  0  1  LC  LC 

Buse variable  0  0  1  1  LC  LC 

 Bouscarle de Cetti   0  0  1  1  NT  LC 

Choucas des tours  0  0  1  1  LC  LC 

Pigeon colombin  0  0  1  1  LC  LC 

Bruant zizi  0  0  1  1  LC  LC 

 Hirondelle rustique   0  0  1  1  NT  LC 

Bergeronnette grise  0  0  1  1  LC  LC 

Mésange nonnette  0  0  1  1  LC  NT 

Goéland argente  0  0  0  0  NT  VU 

Goéland brun  0  0  0  0  LC  LC 

Total :  7  46  206  259    



Au total, 38 espèces ont été observées, dont 36 sont reproductrices potentielles. Ce ne sont pas moins 

de 259 territoires d’oiseaux reproducteurs potentiels qui ont été recensés sur une surface d’environ 

25ha, soit une densité très élevée de 103 territoires pour 10 ha. Il s’agit là d’une densité parmi les plus 

élevées observées dans la région. 

Les espèces  les plus abondantes, Pouillot véloce, Troglodyte mignon, Fauvette à tête noire, Mésange 

bleue, Pinson des arbres, rougegorge familier et Merle noir sont typiquement liées aux bois, aux haies 

d’arbres et aux  fourrés préforestiers. Ces espèces qui dominent  le peuplement, sont aussi parmi  les 

plus communes en France et ne sont pas concernées par des enjeux de préservation. 

Par contre,  la plupart des espèces à enjeu de conservation  (liste  rouge Française ou bretonne) sont 

plutôt  liées à des milieux plus ouverts  telles que  les  landes et  les prairies. Si certaines d’entre elles 

(Alouette  des  champs,  Cisticole  des  joncs)  peuvent  nicher  directement  au  sol  dans  les  prairies,  la 

plupart (Bruants, Locustelles, Linottes, Tariers…) ont besoin de haies basses ou de jeunes fourrés pour 

y  construire  leurs nids. De  ce  fait  la  cartographie des espèces  classées  vulnérables montre que  les 

Cisticoles sont contactées dans  les prairies, alors que  les Bruants  Jaunes et  les Linottes mélodieuses 

ont été observées dans les haies à proximité des pistes de l’aérodrome (figure ci‐ dessous). 

Figure X : Cartographie des contacts avec les espèces d’oiseaux classés vulnérables en France 



Un peu plus au nord, les prairies et landes fauchées en bordure des pistes de l’aérodrome accueillent 

aussi plusieurs couples de Bruants des roseaux et de pipit farlouses, deux 

régionalement. 

espèces menacées 

C. Remarques/Observations
La  réouverture  (défrichage) du milieu et  son entretien en prairie naturelle dans  le  cadre du projet, 

provoquera certainement une baisse de densité des espèces  les plus communes. Mais cela pourrait 

être favorable à quelques espèces en déclin ou menacées  liées à des milieux plus ouverts  : Alouette 

des  champs,  Linotte mélodieuse,  Bruant  jaune,  Cisticole  des  joncs,  Bruant  des  roseaux,  Locustelle 

tachetée, Tarier pâtre. Pour  cela  il  faudra que  le projet n’altère pas  la nature des prairies humides 

naturelles qui seront aménagées (pas de perturbation hydrauliques, pas d’amendements, pas de 

semis de prairie artificielle…).  Il faudra aussi que quelques haies basses  ou fourrés bas leur 

permettent de nicher en bordure. 



5. Les amphibiens et reptiles 

A. Matériel et méthodes 
Les  amphibiens observés  lors des  inventaires  entomologiques ont  été  systématiquement notés.  En 

plus, une  sortie diurne  spécifiquement dédiées aux amphibiens a été effectuée en mars 2018 pour 

rechercher les lieux de reproduction. Les prospections diurnes permettent un repérage des pontes de 

certaines espèces comme la Grenouille rousse (Rana temporaria), la Grenouille agile (Rana dalmatina) 

ou le Crapaud épineux (Bufo spinosus) et l'observation des têtards des ces espèces ainsi que ceux des 

tritons  et  salamandres.  On  peut  également  détecter  les  espèces  actives  en  journée  comme  les 

grenouilles vertes ainsi que des tritons quand ils nagent dans l’eau. Lors des prospections de jour des 

objets  (bois morts,  planches,  pneus…)  pouvant  servir  de  gîte  diurne  aux  crapauds  et  tritons  sont 

également systématiquement soulevés. 

Les différents  types de  zones humides pouvant être  fréquentées par  les amphibiens en période de 

reproduction ont été prospectées : mares temporaires, mares permanentes, fossés, sous‐bois, flaques 

dans les prairies humides. 

Les reptiles n’ont pas fait  l’objet de prospections ciblées, mais  les  individus observés  lors des sorties 

ciblées sur les autres groupes (oiseaux, insectes…) ont été systématiquement notés. 

 

 

B. Résultats 
Au total, 6 espèces d’amphibiens (sur les 18 présentes dans la région) ont été rencontrées sur le site 

en 2018  (tab. X), deux urodèles et quatre espèces d’anoures, ce qui est une diversité  très modeste 

pour la région. Quatre de ces cinq espèces sont légalement protégées. 

Deux espèces de reptiles ont été observées en périphérie du site. Toutes  les deux ont été observées 

sur les landes fauchées au bord de la piste de l’aérodrome, mais le Lézard vivipare a aussi été  observé 

en  insolation sur  le talus au bord de  la voie verte. La  fréquentation en tant que zone d’alimentation 

des prairies visées par le projet photovoltaïque par ces deux espèces est donc très probable. Ces deux 

espèces sont protégées au niveau national, mais  figurent également sur  la  liste  rouge  régionale des 

espèces menacées : La Vipère y est classée EN danger et le Lézard comme quasi‐ menacé. 
 

La Vipère péliade (à gauche) et le Lézard vivipare (à droite), deux espèces de reptiles d’intérêt 
patrimonial observées à proximité de la future centrale photovoltaïque. 



La Grenouille rousse et  la Salamandre tachetée sont  les deux espèces  les plus fréquentes sur  le site. 

Les lieux de reproductions se sont avérés peu nombreux sur le site (fig.Y), mais la plus importante zone 

de reproduction observée est dans le périmètre envisagé initialement pour le projet photovoltaïque. Il 

s’agit d’un bassin  rectangulaire de  collecte des eaux de  ruissellement  volontairement aménagé, déjà 

évoqué précédemment à propos de la flore. Or cette zone humide abrite notamment la reproduction de 

la Grenouille agile, espèce figurant à l’article 2 de l’arrêté du 19/11/2007, ce qui implique de retirer cet 

espace du projet. 

La Grenouille rousse (à gauche) et une larve de Salamandre tachetée (à droite) photographiés sur 
leur lieu de reproduction sur le site d’étude. 

Les autres  lieux de reproductions sont des  fossés en périphérie du projet photovoltaïque  (grenouille 

rousse et salamandre) et une petite mare dans les prairies au nord de celui‐ci. 

Tableau X : Les amphibiens et reptiles inventoriés dans le site de Guiscriff et alentours avec leurs 
lieux d’observation, leur statut de protection. 

Espèces 
Nom français 

Espèces 
Nom latin 

Dans 
périmètre 

projet 

Hors 
périmètre 

projet 

Protection 
nationale 

Urodèles 

Salamandre tachetée  Salamandra salamandra X X X 

Triton palmé  Lissotriton helveticus X X 

Anoures 

Crapaud épineux  Bufo spinosus X X 

Grenouille rousse  Rana temporaria X X X 

Grenouille agile  Rana dalmatina X 

Grenouille commune 

(=grenouille verte) 

Pelophylax kl. Esculentus X 

Reptiles 

Vipère péliade  Vipera berus X X 

Lézard vivipare  Zootaca vivipara X X 



 

Figure X : Localisation du principal lieu de reproduction des trois espèces de batraciens protégés sur 
le site étudié. 

 
 
 
 
 

C. Remarques/Observations 
La réussite de  la reproduction des batraciens dans  le bassin de collecte des eaux de pluies doit être 

assez faible les printemps à faible pluviométrie, car celui‐ci a alors tendance à s’assécher avant que les 

têtards  n’aient  eu  le  temps  de  se  métamorphoser.  De  petites  modifications  sur  le  déversoir 

permettraient d’y améliorer considérablement les conditions de reproduction. 

Pour  ce  qui  est  des  reptiles,  la  fermeture  du milieu  actuellement  en  cours  ne  peut  que  leur  être 

nuisible. La réouverture du milieu ou le maintien d’un milieu ouvert peut leur être favorable s’il n’y a 

pas de travail du sol (pas de semis de prairie artificielle) et si les lisières sont gérées de façon extensive 

(zones refuges et d’hibernation). 



 

6. Les Lépidoptères Rhopalocères (papillons 
diurnes) 

A. Matériel et méthodes 
L'étude est basée sur des observations collectées lors de quatre visites en mai, juin, juillet et août. Le 

choix  de  ces  dates  a  été  largement  imposé  par  les  conditions  météorologiques,  la  prospection 

nécessitant  un  temps  ensoleillé.  La  détermination  des  espèces  est  réalisée  sur  le  terrain,  par 

observation  avec  une  paire  de  jumelles  ou  par  capture  au  filet  pour  les  espèces  plus  délicates  à 

identifier. Tous les individus capturés sont relâchés sur place. 

 

 

B. Résultats 
Au  total  34  espèces  ont  été  observées  sur  le  site  d'étude  (tab.  X),  soit  plus  du  tiers  des  espèces 

connues dans la région. Cet inventaire n’est sans doute pas exhaustif mais montre déjà une diversité 

élevée en espèces pour un site du centre Bretagne. 



Tableau X : Liste des espèces de papillons diurnes observées sur la zone du projet photovoltaïque de 
l’aérodrome de Guiscriff en 2018 et alentours, avec leur lieu d’observation et leurs statuts de menace 

en Bretagne (fréquence dans la région et liste rouge bretonne). 
 

Famille 

Nom français 

 
Nom scientifique 

Dans 

périmètre 

projet 

Proximité 

périmètre 

projet 

Statut 

régional 

Liste 

rouge 

régionale 

Hespéridés Point 

de Hongrie 

Miroir 

Sylvaine 

Hespérie de la houque 

 
Erynnis tages 

Heteropterus morpheus 

Ochlodes sylvanus 

Thymelicus sylvestris 

 
X 

 
X 
X 

 
X 

X 

X 

X 

 
C 

AC 

TC 

C 

 
LC 

NT 

LC 

LC 

Papilionidés 

Machaon 
 
Papilio machaon 

 
X 

 
X 

 
TC 

 
LC 

Piéridés 

Aurore 

Citron 

Souci 

Piéride du chou 

Piéride du navet 

Piéride de la rave 

 
Anthocharis cardamines 

Gonepteryx rhamni 

Colias croceus 

Pieris brassicae 

Pieris napi 

Pieris rapae 

 
X 
X 

 
X 

X 

X 

 

 
X 

X 

X 

X 

 
TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

 
LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

Lycaenidae Thécla 

de la ronce Thécla 

du chêne Cuivré 

commun Collier 

de corail 

Azuré des nerpruns 

Azuré du Trèfle 

Azuré des landes 

Azuré de la bugrane 

 
Callophrys rubi 

Quercusia quercus 

Lycaena phlaeas 

Aricia agestis 

Celastrina argiolus 

Cupido argiades 

Plebejus argus philonome 

Polyommatus icarus 

 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

 
X 

 
 

 
X 

 
X 

X 

X 

 
C 

C 

TC 

TC 

TC 

C 

AR 

TC 

 
LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

EN 

LC 

Nymphalidae 

Grand Mars changeant 

Petit sylvain 

Tristan 

Fadet commun 

Satyre, mégère 

Myrtil 

Demi‐deuil 

Tircis 

Amarylis 

Paon du jour 

Petite tortue 

Carte géographique 

Robert le diable 

Vulcain 

Belle‐dame 

 
Apatura iris 

Limenitis camilla 

Aphantopus hyperantus 

Coenonympha pamphilus 

Lasiommata megera 

Maniola jurtina 

Melanargia galathea 

Pararge aegeria 

Pyronia tithonus 

Aglais io 

Aglais urticae 

Araschnia levana 

Polygonia c‐album 

Vanessa atalanta 

Vanessa cardui 

 
X 

X 

X 

X 

 
X 

X 

X 

X 

X 

 
X 

X 

X 

X 

 
X 

 
X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

 
X 

X 

X 

 
AC 

TC 

AC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

TC 

 
LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

LC 

Total : 34 espèces  29 espèces  26 espèces    

Légende du tableau : 
Fréquence : TC très commun, C commun, AC assez commun, PC peu commun, AR assez rare 
Menace : LC non menacée, NT quasi menacée, VU vulnérable, EN en danger 



Même  s’il  y  a  quelques  Succises  des  prés  (Succisa  pratensis)  le  long  des  pistes  de  l’aérodrome, 

l’absence  sur  le  site  du  Damier  de  la  succise  (Euphydryas  aurinia),  espèce  protégée,  a  pu  être 

confirmée. 

Si la plupart des espèces observées sont très communes ou communes en Bretagne, deux d’entre elles 

figurent sur la récente liste rouge des rhopalocères de Bretagne. Il s’agit du Miroir (quasi menacé) et 

surtout de l’Azuré des landes (Plebejus argus philonome) qui sont présents dans les landes fauchées le 

long des pistes de l’aérodrome (zone nord‐est). Il ne s’agit donc pas de zones directement concernées 

par le projet photovoltaïques. 
 

 

Le Miroir (à gauche) et l’Azuré des landes (à droite), deux espèces de la liste rouge bretonnes 
présentes dans les landes fauchées le long des pistes de l’aérodrome. 

 
 

C. Remarques/Observations 
La zone du projet et ses alentours abrite une richesse élevée en lépidoptères diurnes. La diversité des 

milieux présents (prairies, landes, haies boisées), ainsi que la bonne conservation de certaines prairies 

naturelles expliquent cette richesse en espèces. 

Les espèces  les plus  intéressantes de ce peuplement sont  liées aux  landes humides à bruyères et ne 

sont pas présentes dans l’emprise du projet. La mise en œuvre de préconisations simples concernant 

la gestion des  landes  fauchées à proximité des pistes de  l’aérodrome devrait permettre  le maintien 

des populations d’intérêt patrimonial qui s’y trouvent. 

 
 

 

7. Les Orthoptères (criquets, sauterelles, grillons) 

A. Matériel et méthodes 
L'étude est basée sur des observations collectées lors de deux visites sur le site en août et septembre. 

Le  choix  des  dates  a  été  largement  imposé  par  les  conditions  météorologiques,  la  prospection 

nécessitant un temps ensoleillé. La détermination des espèces est réalisée sur le terrain, à l’écoute du 

chant, par observation à l’œil nu ou par capture au filet et observation à la loupe pour les espèces plus 

délicates à identifier. Tous les individus capturés sont relâchés sur place. 



B. Résultats 
Bien que quelques espèces aient vraisemblablement échappé à cet inventaire (notamment les espèces 

actives la nuit…), au total 9 espèces ont été observées sur le site d'étude (tab.), soit une diversité très 

modeste. Ces espèces sont essentiellement liées aux milieux ouverts (prairies, landes), mais quelques‐

unes sont liées aux haies et lisières. 

Tableau X : Liste des espèces de criquets, sauterelles et grillons observés sur la zone du projet 
photovoltaïque de l’aérodrome de Guiscriff en 2018 et alentours, avec leur lieu d’observation. 

 

Famille 

Nom français 

 
Nom scientifique 

Dans 

périmètre 

projet 

Proximité 

périmètre 

projet 

Criquets 

Criquet ensanglanté 

Criquet des pâtures 

Criquet mélodieux 

Criquet marginé 

 
Stethophyma grossum 

Pseudochorthippus parallelus 

Chorthippus biguttulus 

Chorthippus albomarginatus 

 
X 

X 

X 

X 

 
X 

X 

X 

X 

Grillons 

Grillon champêtre 
 
Grillus campestris 

 
X 

 
X 

Sauterelles 

Decticelle bariolée 

Conocéphale des roseaux 

Grande Sauterelle verte 

Decticelle des alpages 

 
Roeseliana roeselii 

Conocephalus dorsalis 

Tettigonia viridissima 

Metroptera saussuriana 

 
X 

X 

X 

 
X 

 
X 
X 

Total : 9 espèces  8 espèces  8 espèces 

 
 

Aucune  des  espèces  ne  bénéficie  d’un  statut 

de protection, mais  l’une d’elles possède une 

répartition très limitée en Bretagne, il s’agit de 

la Decticelle des alpages  (photo  ci‐contre) qui 

n’est connue que des Montagnes noires. Cette 

espèce  est  présente  dans  la  lande  tourbeuse 

en bordure des pistes de l’aérodrome. 



7. Conclusions
Le  bilan  des  inventaires  naturalistes  montre  que  la  zone  est  une  mosaïque  de  prairies  humides 

naturelles et de  landes humides.  L’ensemble est  très  riche pour  la biodiversité et  il est  justifié que 

cette  zone  soit  repérée  comme  réservoir  de  biodiversité  dans  le  Schéma  Régional  de  Cohérence 

écologique, mais les espèces les plus remarquables et les plus fragiles sont dans un point d’eau et dans 

des landes humides qui ne sont pas dans l’emprise du projet dans sa dernière variante. Une des deux 

composantes de cet ensemble, les prairies humides, sont menacées par l’abandon de leur exploitation 

agricole. Dans ce contexte la mise en place du projet photovoltaïque peut constituer une occasion de 

maintenir la biodiversité sur les alentours de l’aérodrome de Guiscriff. Toutefois cela ne sera vrai que 

si  la nature du milieu occupé par  le projet, à  savoir des prairies humides naturelles, est conservée. 

D’où les recommandations qui suivent : 

A. Eviter les impacts
‐ Maintenir ou rétablir la fauche des prairies (entre le 15/06 et le 15/07) avec exportation du foin. Le 

pâturage du  regain après  la  fauche est possible seulement  tant que  le sol est assez porteur  (été ou 

automne). Aucun pâturage en hiver, ni au printemps. 

‐ Maintenir les haies boisées sur talus déjà existantes dans l’emprise du projet. 

‐ Ne pas créer de voie de desserte dans la partie basse du site, la plus humide et donc sensible au 

passage d’engins même légers pendant une grande partie de l’année. 

‐ Laisser un rideau boisé (5 à 10 mètres de large) en bordure du cours d’eau bordant le site donnant 

un couvert favorable à la loutre. 

‐ Maintenir une zone fauchée extensivement (tous les deux ans) et tardivement (après le 15/09) en 

bord de cours d’eau (20 mètres de large) pour le campagnol amphibie. 

‐ Les lisières (environ 3 mètres de large) entre le parc photovoltaïque et les haies doivent être 

entretenues de façon extensives (fauche tardive après le 15/09, et alternée tous les deux ans). 

‐ Laisser pousser une étroite haie basse (2 mètres maximum de hauteur) épineuse (ronce, ajonc…) le 

long de  la clôture séparant  le parc photovoltaïque de  l’aérodrome. Elle servira de site de nidification 

pour plusieurs espèces de passereaux d’intérêts patrimonial de milieux ouverts (Bruant jaune, Bruant 

des roseaux, Linotte mélodieuse…). 

‐ Ne pas créer de nouveaux fossés de drainages dans les prairies humides. 

B. réduire les impacts
Pendant la phase travaux 

‐ Pour éviter de détruire des nids de passereaux (espèces protégées), les travaux de défrichage 

doivent être effectués après le 31 juillet. 

‐ Pour  éviter  de  creuser  des  ornières  profondes,  de malmener  les  sols  et  la  végétation  des 

prairies  humides,  les  engins  lourds  ne  doivent  travailler  qu’en  période  sèche,  soit 

normalement de juillet à octobre. 

‐ Reboucher les tranchées creusées pour passer les câbles électriques avec le matériau argileux 

imperméable extrait sur place pour éviter tout drainage du site qui ne manquerait pas d’avoir 

lieu si les tranchées étaient rebouchées avec du sable ou du gravier. 

‐ Proscrire  le passage des engins  lourds à proximité du ruisseau (bande de 20 mètre de  large) 

de façon à éviter de détruire l’habitat du campagnol amphibie. 



Pendant l’exploitation 

‐ Installer des passages à petite faune sous la clôture de ceinture du site de façon à impacter le 

moins d’espèces de mammifères possibles. 

‐ Prévoir une fois le passage d’un naturaliste polyvalent une fois par an (en période favorable à 

l’évaluation de  la biodiversité  : printemps ou été) pour vérifier que toutes  les préconisations 

sont bien suivies ou pour réajuster ces recommandations si cela s’avérait nécessaire. 

C. Propositions de mesures compensatoires
Il existe plusieurs possibilités de mesures compensatoires pertinentes aux alentours du site.  Il faudra 

choisir  parmi  celles‐ci  en  fonction  de  leur  faisabilité  (maitrise  foncière)  et  des  surfaces  de 

compensation à atteindre (voir carte ci‐dessous). 

‐ Restauration écologique du bassin de récolte d’eau pluviale existant au sud du site : 

o Étanchéification du déversoir afin de maintenir une lame d’eau suffisante pour la

reproduction des batraciens

o Broyage des ligneux (saules et bouleaux) en bordure du bassin

o Arrachage des petits arbres implantés dans le bassin

‐ Déboisement de prairies humides en cours de fermeture par la colonisation des saules et 

autres arbres. 

‐ Déboisement de landes humides en cours de fermeture par la colonisation des arbres. 

‐ Création d’une mare. 



Annexe I 
Liste des plantes observées sur la zone d’étude. 

 

 
Nom scientifique 

 

Noms 
vernaculaires 

 

Protection 
Nationale 

Liste 
Rouge du 
Massif 

Armoricain 

 

Indigénat_ 
BZH 

Statut 
rareté 
Bzh 

Statut 
liste 
rouge 
Bzh 

Acer pseudoplatanus 
L. 

érable sycomore 
  

adventice 
  

Agrostis canina L. 
agrostis des 
chiens 

  
indigène TC LC 

Agrostis capillaris L. agrostis capillaire    indigène TC LC 
Agrostis curtisii 
Kerguélen 

agrostis sétacé 
  

indigène C LC 

Agrostis stolonifera L. 
subsp. stolonifera 

agrostis 
stolonifère 

  
indigène TC LC 

Aira caryophyllea L.    indigène TC LC 
Ajuga reptans L. bugle rampant    indigène TC LC 
Anagallis tenella (L.) 
L. 

mourron délicat 
  

indigène TC LC 

Angelica sylvestris L. 
angélique des 
bois 

  
indigène TC LC 

Anthoxanthum 
odoratum L. 

flouve odorante 
  

indigène TC LC 

Athyrium filix-femina 
(L.) Roth 

fougère femelle 
  

indigène TC LC 

Betula pubescens 
Ehrh. subsp. 
pubescens 

bouleau 
pubescent 

   

indigène 
 

TC 
 

LC 

Blechnum spicant (L.) 
Roth 

   
indigène TC LC 

Callitriche stagnalis / 
platycarpa 

callitriche 
  

indigène TC LC 

Calluna vulgaris (L.) 
Hull 

fausse bruyère, 
callune 

  
indigène TC LC 

Calystegia sepium (L.) 
R.Br. 

liseron des haies 
  

indigène TC LC 

Cardamine pratensis 
L. 

cardamine des 
prés 

  
indigène TC LC 

Carex binervis Sm. laîche    indigène C LC 
Carex demissa 
Hornem. 

laîche 
  

indigène TC LC 

Carex echinata 
Murray 

laîche 
  

indigène C LC 

Carex flacca Schreb. 
subsp. flacca 

laîche glauque 
  

indigène C LC 

Carex laevigata Sm. laîche    indigène TC LC 
Carex nigra (L.) 
Reichard 

laîche 
  

indigène AC LC 

Carex ovalis Gooden. laîche    indigène TC LC 

Carex pendula Huds. laîche pendante 
  Assimilé 

indigène 
C LC 

Carex pilulifera L. 
subsp. pilulifera 

laîche à pilules 
  indigène TC LC 

Carum verticillatum 
(L.) W.D.J.Koch 

carum verticillé 
  

indigène TC LC 



Castanea sativa Mill. châtaignier 
  Assimilé 

indigène 
TC LC 

Centaurea gr. nigra centaurée noire    indigène TC LC 
Centaurium erythraea 
Rafn subsp. erythraea 

   
indigène TC LC 

Cerastium fontanum 
Baumg. céraiste commun 

  
indigène TC LC 

Circaea lutetiana L. circée de Paris    indigène TC LC 
Cirsium arvense (L.) 
Scop. 

cirse des champs 
(chardon) 

  
indigène TC LC 

Cirsium dissectum / 
filipendulum / 
tuberosum 

cirse des anglais 
(chardon) 

   

indigène 
 

TC 
 

LC 

Cirsium palustre (L.) 
Scop. 

cirse des marais 
(chardon) 

  
indigène TC LC 

Cirsium vulgare (Savi) 
Ten. 

cirse commun 
(chardon) 

  
indigène TC LC 

Corylus avellana L. noisetier    indigène TC LC 
Cotoneaster cf 
dielsianus cotoneaster 

  
adventice 

  

Crataegus monogyna 
Jacq. subsp. 
monogyna 

 

aubépine 
   

indigène 
 

TC 
 

LC 

Cynosurus cristatus L. crételle    indigène TC LC 
Cytisus scoparius (L.) 
Link 

genêt à balais 
  

indigène TC LC 

Dactylis glomerata L. 
dactyle 
aggloméré 

  
indigène TC LC 

Danthonia decumbens 
(L.) DC. 

Danthonie 
décombante 

  
indigène TC LC 

Digitalis purpurea L. digitale pourpre    indigène TC LC 

Drosera intermedia 
rossolis 
intermédiaire 

Oui LRMA 2 indigène AC LC 

Dryopteris affinis 
(Lowe) Fraser-Jenk. fougère  Prot Nat 

 
indigène C LC 

Dryopteris carthusiana 
(Vill.) H.P.Fuchs fougère 

  
indigène C LC 

Dryopteris dilatata 
(Hoffm.) A.Gray fougère 

  
indigène TC LC 

Dryopteris filix-mas 
(L.) Schott 

fougère mâle 
  

indigène TC LC 

Eleocharis multicaulis 
(Sm.) Desv. scirpe 

  
indigène C LC 

Epilobium 
adenocaulon 
Hausskn. 

 

épilobe 
   

adventice 
  

Epilobium montanum 
L. épilobe 

  
indigène C LC 

Epilobium obscurum / 
tetragonum 

épilobe obscur 
  

indigène TC LC 

Epilobium palustre L. 
épilobe des 
marais 

 
LRMA 2 indigène AC LC 

Erica ciliaris Loefl. ex 
L. bruyère ciliée 

  
indigène TC LC 

Erica cinerea L. bruyère cendrée    indigène TC LC 

Erica tetralix L. 
bruyère à quatre 
angles 

  
indigène C LC 

Fagus sylvatica L. hêtre    indigène TC LC 



subsp. sylvatica       

Festuca cf. 
arundinacea Schreb. 

probablement : 
fétuque roseau 

  
indigène TC LC 

Festuca gr. rubra fétuque rouge 
  Indigénat 

variable TC LC 

Gnaphalium 
uliginosum L. cotonnière 

  
indigène TC LC 

Frangula alnus Mill. bourdaine    indigène TC LC 
Fraxinus excelsior L. 
subsp. excelsior frêne commun 

  
indigène TC LC 

Galeopsis tetrahit L. 
ortie royale, 
chanvre sauvage 

  
indigène TC LC 

Galium aparine L. gratteron    indigène TC LC 
Galium palustre L. gaillet des marais    indigène TC LC 
Geranium dissectum 
L. 

géranium 
découpé 

  
indigène TC LC 

Geranium robertianum 
L. 

herbe à robert 
  

indigène TC LC 

Geum urbanum L. benoîte    indigène TC LC 
Glechoma hederacea 
L. lierre terrestre 

  
indigène TC LC 

Glyceria declinata 
Bréb. glycérie dentée 

  
indigène C LC 

Glyceria fluitans (L.) 
R.Br. glycérie flottante 

  
indigène TC LC 

Hedera helix L. lierre    indigène TC LC 
Heracleum 
sphondylium L. 

berce 
  

indigène TC LC 

Holcus lanatus L. houlque laineuse    indigène TC LC 
Holcus mollis L. 
subsp. mollis houlque molle 

  
indigène TC LC 

Hydrocotyle vulgaris 
L. écuelle d'eau 

  
indigène TC LC 

Hypericum 
androsaemum L. 

millepertuis 
androsème 

  
indigène C LC 

Hypericum elodes L. 
millepertuis des 
marais 

  
indigène C LC 

Hypochaeris radicata 
L. 

porcelle 
enracinée 

  
indigène TC LC 

Ilex aquifolium L. houx    indigène TC LC 

Juncus acutiflorus 
Ehrh. ex Hoffm. 

probablement : 
jonc à tépales 
aigus 

   
indigène 

 

TC 
 

LC 

Juncus bulbosus L. jonc bulbeux    indigène TC LC 
Juncus conglomeratus 
L. jonc aggloméré 

  
indigène TC LC 

Juncus effusus L. 
jonc diffus, j. 
épars 

  
indigène TC LC 

Juncus tenuis Willd.    adventice   

Juncus x diffusus 
Hoppe 

   
adventice 

  

Leontodon saxatilis 
Lam. 

   
indigène TC LC 

Linaria repens (L.) 
Mill. linaire striée 

  
indigène TC LC 

Lolium perenne L. ray‐grass    indigène TC LC 
Lonicera chèvrefeuille des  Oui  indigène TC LC 



periclymenum L. bois       

Lotus uliginosus 
Schkuhr lotier des fanges  Prot Nat 

 
indigène TC LC 

Luzula multiflora 
(Ehrh.) Lej. luzule multiflore 

  
indigène TC LC 

Lychnis flos-cuculi L. 
lychnis fleur de 
coucou 

  
indigène TC LC 

Lysimachia 
nummularia L. 

lysimaque 
nummulaire 

  
indigène AC LC 

Lythrum portula (L.) 
D.A.Webb 

   
indigène TC LC 

Mentha arvensis L.    indigène C LC 
Molinia caerulea (L.) 
Moench subsp. 
caerulea 

 

molinie bleue 
   

indigène 
 

TC 
 

LC 

Myosotis cf. laxa 
Lehm. subsp. 
cespitosa 
(C.F.Schultz) Hyl. ex 
Nordh. 

 
 

myosotis 

   
 

indigène 

 
 

C 

 
 

LC 

Narthecium 
ossifragum (L.) Huds. 

narthécie des 
marais 

 
LRMA 2 indigène AC LC 

Osmunda regalis L. osmonde royale    indigène C LC 
Oxalis europaea 
Jordan 

oxalis 
  

adventice 
  

Peucedanum 
lancifolium Lange 

peucédan 
lancéolé 

  
indigène AC LC 

Phleum pratense L. fléole des prés    indigène C LC 
Asplenium 
scolopendrium L. 

langue de cerf, 
scolopendre 

  
indigène TC LC 

Pinus pinaster Aiton 
pin maritime, pin 
des landes 

  
adventice 

  

Pinus sylvestris L. pin sylvestre    adventice   

Plantago coronopus L. 
subsp. coronopus 

plantain corne‐ 
de‐cerf 

  
indigène TC LC 

Plantago lanceolata L. plantain lancéolé    indigène TC LC 
Plantago major L. grand plantain    indigène TC LC 
Poa trivialis L. subsp. 
trivialis pâturin commun 

  
indigène TC LC 

Polygonum hydropiper 
L. poivre d'eau 

  
indigène TC LC 

Polygonum persicaria 
L. 

renouée 
persicaire 

  
indigène TC LC 

Polypodium cf. 
interjectum Shivas 

réglisse des bois, 
polypode 

  
indigène TC LC 

Populus tremula L. peuplier tremble    indigène C LC 
Potamogeton 
polygonifolius Pourr. 

potamot à feuilles 
de renouée 

  
indigène C LC 

Potentilla erecta (L.) 
Raeusch. 

potentille 
tormentille 

  
indigène TC LC 

Prunella vulgaris L. 
brunelle 
commune 

  
indigène TC LC 

Prunus laurocerasus 
L. 

laurier‐cerise, 
laurier‐palme 

  
adventice 

  

Prunus spinosa L. 
prunellier, épine 
noire 

  
indigène TC LC 

Pteridium aquilinum fougère aigle    indigène TC LC 



(L.) Kuhn       

Quercus robur L. 
subsp. robur 

chêne pédonculé 
  

indigène TC LC 

Ranunculus acris L. renoncule âcre    indigène TC LC 
Ranunculus flammula 
L. 

renoncule 
flammette 

  
indigène TC LC 

Ranunculus cf. 
omiophyllus Ten. 

renoncule 
aquatique 

  
indigène AC LC 

Ranunculus repens L. 
renoncule 
rampante 

  
indigène TC LC 

Rosa cf. arvensis 
Huds. églantier 

  
indigène C LC 

Rosa gr. canina églantier    indigène TC LC 
Rubus gr. fruticosus ronce    indigène TC LC 
Rumex acetosa L. oseille    indigène TC LC 
Rumex crispus L. patience crépue    indigène TC LC 
Rumex obtusifolius L. 
subsp. obtusifolius 

patience obtuse 
  

indigène TC LC 

Salix atrocinerea Brot. saule roux    indigène TC LC 
Scorzonera humilis L. scorzonère naine    indigène TC LC 
Scrophularia nodosa 
L. 

scrophulaire 
noueuse 

  
indigène TC LC 

Scutellaria minor 
Huds. scutellaire naine 

  
indigène C LC 

Senecio jacobaea L. séneçon jacobée  Oui  indigène TC LC 
Senecio sylvaticus L. séneçon  Prot Nat   indigène TC LC 
Silene dioica (L.) 
Clairv. 

probablement : 
compagnon rouge 

  
indigène TC LC 

Solanum dulcamara L. 
morelle douce‐ 
amère 

  
indigène TC LC 

Sonchus oleraceus L. 
laiteron 
maraîcher 

  
indigène TC LC 

Sphagnum sp. sphaigne       

Stachys sylvatica L. épiaire des bois    indigène TC LC 
Stellaria alsine Grimm stellaire alsine    indigène TC LC 
Stellaria media (L.) 
Vill. subsp. media 

mouron des 
oiseaux 

  
indigène TC LC 

Succisa pratensis 
Moench 

mors du diable, 
succise des prés 

  
indigène TC LC 

Taraxacum gr. 
officinale pissenlit 

  
indigène TC LC 

Teucrium scorodonia 
L. subsp. scorodonia germandrée 

  
indigène TC LC 

Trifolium pratense L. trèfle rouge    indigène TC LC 
Trifolium repens L. trèfle blanc    indigène TC LC 

Ulex europaeus L. ajonc d'europe 
  Indigénat 

variable 
TC LC 

Ulex gallii Planch. ajonc de legal    indigène AC LC 
Urtica dioica L. grande ortie    indigène TC LC 

Valeriana officinalis L. 
valériane 
officinale 

  
indigène C LC 

Veronica chamaedrys 
L. 

véronique petit‐ 
chêne 

  
indigène TC LC 

Veronica serpyllifolia 
L. subsp. serpyllifolia 

véronique à 
feuilles de 
serpolet 

   
indigène 

 

TC 
 

LC 



Viburnum opulus L. viorne obier  indigène C LC
Vicia hirsuta (L.) 
S.F.Gray vesce hirsute  indigène TC LC 

Vicia sativa L. vesce 
Indigénat 
variable TC LC 

Vicia tetrasperma (L.) 
Schreb. subsp. 
tetrasperma 

vesce à quatre 
graines 

indigène TC LC 

Viola palustris L. 
violette des 
marais 

indigène AC LC 

Viola cf. riviniana 
Rchb. 

probablement : 
violette de 
Rivinus 

indigène TC LC 

Vulpia bromoides (L.) 
S.F.Gray 

vulpie faux‐ 
brome, queue 
d'écureuil 

indigène TC LC 

Wahlenbergia 
hederacea (L.) Rchb. 

Campanille à 
feuilles de lierre 

indigène C LC

Espèces plantées 
(non ressemées) 
Chamaecyparis 
lawsoniana (A. 
Murray) Parl. 

adventice 

Larix kaempferi 
(Lamb.) Carrière adventice 

Picea sitchensis 
(Bongard) Carrière 

épicea de Sitka 
(planté) 

adventice 

Pinus radiata D.Don 
pin de Monterey 
(planté) 

adventice 

Populus x canadensis 
Moenchen 

peuplier de 
culture (planté) 

adventice 

Spiraea x bilardii 
Hérincq adventice 

Sequoia sempervirens 
(D. Don) Endl. 

adventice 

hors périmètre 
Juncus squarrosus L. jonc rude  LRMA 1 indigène R NT
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Annexe 4 : Etude hydrogéologique 
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Le projet se localise sur un versant faiblement incliné entre un plateau occupé en 

partie par les pistes de l'aéroport et le fond de vallée évasé d'un sous bassin du 

ruisseau de Kerlavarec. 

L'objectif est d'estimer l'impact du projet sur la zone humide au sud-est et sur le 

fonctionnement hydrogéologique des parcelles concernées. 

 
 
Les observations effectuées sur le terrain la journée du vendredi 14 septembre 

permettent de donner une avis hydrogéologique préliminaire, sous réserve, - 

conformément au devis-, d'un suivi hydrologique basses eaux / hautes eaux 

phréatiques. 

 
 
 
 
1 - Hydrologie : 

 
 
 
Les parcelles sont toutes limitées par des talus/fossés, aujourd'hui peu entretenus. 

Leur fonction historique est d'une part d'accélérer l'évacuation des eaux de 

ruissellements, et d'autre part ici de drainer les nappes perchées hivernales et 

printanières. 

Au sud-ouest, deux buses de diamètre 50 cm côte à côte passent sous une parcelle 

pour se rejeter dans un fossé au sud de la voie verte. Il s'agit très vraisemblablement 

de l'exutoire de tout ou partie des drainages et fossés périphériques de la piste de 

l'aéroport. 
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2 - Géologie 

 
 
 
Les quelques sondages de reconnaissance à la tarière manuelle montrent que les 

sols sont en majorité développés sur des formations quaternaires (solifluxion, altérite 

remaniées) reposant en biseau sur des micaschistes fortement altérés donnant une 

formation meuble dans laquelle les eaux circulent lentement. 

 
 
 
 
3 - Hydrogéologie 

 
 
 
6 piézomètres peu profonds ont été installés dans le sol et sous-sol afin d'y suivre la 

remontée du toit de la nappe phréatique ainsi que la probable interférence avec des 

nappes perchées présentes dans le premier m de sol. 

Sur l'ensemble du secteur, la nappe est peu profonde et les remontées capillaires 

permettent d'assurer une humidité dans les sols, et ce même lors de cette période 

très sèche. C'est pour cette raison que la mise en place de piézomètres peu 

profonds doivent suffire. 

L'aquifère se caractérise au moins en partie superficielle par des perméabilités 

faibles en lien avec la finesse des produits d'altération et de solifluxion/colluvion. Les 

faibles pentes du secteur et la faible perméabilité de l'aquifère limitent le rabattement 

de la nappe. 

 
 
Cette nappe circulent très probablement vers le sud-est, où la vallée évasée 

constitue un drain naturel. 
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4 - Synthèse préliminaire 
 
 
 
4.1 - Fonctionnement hydrogéologique : 

 
 
 
Le projet se localise sur un sous-sol très altéré, dans lequel circulent lentement une 

nappe phréatique, dont le toit peu profond (la partie saturée la plus proche du sol) 

rejoins très probablement une nappe perchée saturant les sols jusqu'en surface en 

période hivernale et printanière. 

Ces eaux de subsurface et de nappe phréatique circulent lentement vers la vallée 

évasée présente au sud. 

 
 
4.2 - Impact potentiel 

 
 
 
Les travaux devront se faire impérativement en période de sol non saturé pour éviter 

le tassement des sols. 

Le poinçonnement créer par les pieux ne gênera pas la circulation des eaux 

souterraines (pas de fissure). 

Les zones humides sous-jacentes continueront à recevoir les eaux de la nappe 

phréatique. 

Selon leur mise en œuvre, les réseaux enterrés vont drainer la nappe perchée et 

probablement écrêter la nappe phréatique. 

Les perméabilité de surface montrent que les eaux de pluie provenant des panneaux 

pourront se réinfiltrer tant que le sol ne sera pas saturé. Lorsque celui-ci sera saturé, 

les eaux ruisselleront en tout ou partie vers les fossés, noues, comme cela se fait 

actuellement. 
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Ci-après, localisation des premières observations (Pz = piézomètre) 
 

 
Partie nord 

 
 

 

 

Partie médiane 
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Partir sud 
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PREAMBULE 

Analyse de la note d’information technique de la DGAC 

Le présent document vise à analyser la compatibilité du projet de centrale solaire 
photovoltaïque au sol de la société Solarcentury à Guiscriff avec les préconisations de la 
« note d’information technique concernant les dispositions relatives aux avis de la DGAC sur 
les projets d’installations de  panneaux  photovoltaïques  proximit  des  a  rodromes » 
(version n° 4 en date du 27 juillet 2011). 

Faute de méthodologie commune proposée pour ce type de projet, le présent document 
suivra la trame de ladite note et précisera les dispositions prises par la société Solarcentury 
pour y répondre. 

Pour faciliter la lecture du présent document, le contenu de la « note  d’information 
technique » est annoté en gris de la façon suivante : « […] sont susceptibles de gêner les pilotes 
dans des phases de vol proches du sol ou d’entraver […].» 

1. CONSIDERATIONS GENERALES

1.1. Introduction 

Le projet de centrale solaire 
photovoltaïque au sol porté par la société 
Solarcentury occupera une superficie 
totale de 178 100 m² sur les parcelles 
cadastrales YN 30, YN 31 et YM 14 de la 
commune de Guiscriff. Ces parcelles se 
situent sur des délaissés, au Sud-Est de 
l’a rodrome Bretagne Atlantique. 

Il est souligné que cet aérodrome ne 
dispose   pas   de    tour    de    contrôle. 
L’ quipement sensible l’implantation du 
futur parc photovoltaïque concernera 
donc uniquement la piste d’atterrissage 
qui est localis e 80 m de l’emprise du 
projet. La situation des terrains du projet 
vis-à-vis de cet équipement est précisée 
sur la photographie aérienne ci-contre. 

La figure ci-après est un extrait du plan de 
masse du projet de la société 
Solarcentury qui précise la localisation 
des différents équipements composant le 
champ solaire et notamment le sens 
d’implantation des panneaux 
photovoltaïques. 

« Certaines réflexions du soleil sur des installations photovoltaïques situées à proximité des 
aérodromes sont susceptibles de gêner les pilotes dans des phases de vol proches du sol ou d’entraver 
le bon fonctionnement de la tour de contrôle. Les zones d’implantation de panneaux photovoltaïques 
situées à moins de 3 km de tout point d’une piste d’aérodrome (y compris les hélistations) ou d’une tour 
de contrôle sont particulièrement sensibles à cet égard. Ainsi, il est important que les services de la 
direction générale de l’Aviation civile (DGAC) soient consultés préalablement à toute installation de 
cette nature afin de suivre et d’évaluer tout particulièrement cet impact. » 
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Analyse de la note d’information technique de la DGAC 

Le projet de centrale solaire photovoltaïque au sol de la société Solarcentury fera l’objet 
d’une demande de permis de construire d pos e en mairie de Guiscriff. La DGAC pourra 
ainsi être consultée dans ce cadre. 

1.2. Rappel des principes réglementaires 

Le projet porté par la société Solarcentury fera l’objet d’une demande de permis de 
construire déposée en mairie de Guiscriff. Le document déposé sera jugé sur sa conformité 
aux règles d’urbanisme locales et notamment sur les servitudes affectant les parcelles de 
l’emprise du projet. 

Dans le cas présent, le projet de la société Solarcentury est concerné par la servitude de 
dégagement T5. 

Les servitudes T5 sont instituées en application des articles L. 6351-1 et L. 6351-2 à 
L. 6351-5 du Code des transports (anciens R. 241-1 à R. 242-3 du Code de l'aviation civile).
Il s'agit de servitudes dites « servitudes aéronautiques de dégagement » créées afin
d'assurer la sécurité de la circulation des aéronefs, à l'exclusion des servitudes
radioélectriques.

Ces servitudes aéronautiques de dégagement comportent : 

 l'interdiction de créer ou l'obligation de modifier, voire de supprimer des obstacles
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisibles au
fonctionnement des dispositifs de sécurité (lumineux, radioélectriques ou
météorologiques) établis dans l'intérêt de la navigation aérienne,

 l'interdiction de réaliser sur les bâtiments et autres ouvrages frappés de servitude
aéronautiques des travaux de grosses réparations ou d'amélioration exemptés du
permis de construire sans autorisation de l'autorité administrative.

Le projet porté par la société Solarcentury n’engendrera pas un danger pour la circulation 
aérienne du fait de la hauteur limitée des équipements nécessaires à la centrale solaire 
photovoltaïque au sol. Concernant l’alt ration du fonctionnement des dispositifs de sécurité 
présents sur l’a rodrome Bretagne Atlantique, il est précisé que le futur parc photovoltaïque 
ne sera pas source d’ missions lumineuses nocturnes, ni d’ondes radio  lectriques. En outre, 
il ne serait avoir une quelconque influence sur les éventuels appareils météorologiques 
 quipant l’a rodrome Bretagne Atlantique. 

« Cette note d’information technique présente [également] les nouvelles dispositions retenues lorsque 
l’avis des autorités compétentes de l’aviation civile est sollicité sur des projets d’installation de 
panneaux photovoltaïques à proximité d’un aérodrome, soit par le porteur du projet soit par un service 
instructeur des installations soumises à déclaration ou à permis de construire. » 

« Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent respecter les servitudes 
aéronautiques et les servitudes radioélectriques établies pour la protection contre les obstacles et 
perturbations électromagnétiques des stations de radiocommunication et de radionavigation installées 
pour les besoins de la navigation aérienne [décrets et arrêtés des servitudes aéronautiques et 
servitudes radioélectriques établis localement.] » 

« Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent également respecter les 
surfaces de dégagements aéronautiques correspondant au mode actuel de l’exploitation de la piste. 

Ils ne peuvent pas être installés dans les aires opérationnelles situées à proximité des pistes et des 
voies de circulation d’aérodromes telles que bande de piste, aire de sécurité d’extrémité de piste, 
bande de voie de circulation, prolongement d’arrêt, prolongement dégagé, aires en amont du seuil ou 
après l’extrémité des pistes avec approche de précision. 
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En effet, il est considéré que ces équipements ne sont pas des « objets, installations ou matériels 
utilisés pour les besoins de la navigation aérienne », et que leurs fonctions n’imposent pas une 
implantation dans des zones opérationnelles pour les besoins des opérations aériennes. 

En outre, leur installation ne doit pas gêner : 

 le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne ;
 les services rendus par le prestataire de la navigation aérienne ;
 l’exploitation de l’aire de mouvement par l’exploitant d’aérodrome ;
 les pilotes lors de la circulation des aéronefs au sol. »

Le projet de la société Solarcentury est envisagé en dehors des aires opérationnelles et des 
surfaces de d gagement de l’a rodrome Bretagne Atlantique. 

2. DISPOSITIONS PRECONISEES POUR L’AVIS RELATIF A L’IMPLANTATION DE

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES A PROXIMITE D’UN AERODROME

2.1. Préambule 

2.2. Situation du projet vis-à-vis des aéroports et des aérodromes locaux 

Le projet de la société Solarcentury se situe   moins de 3 km de l’a  rodrome le plus proche 
à savoir l’a rodrome Bretagne Atlantique. Le présent projet est en effet localisé en limite Sud-
Est des limites d’enceinte de cet aérodrome et pourra de ce fait être analysé par  l’autorit 
comp tente de l’aviation civile l’ chelle locale. 

2.3.  Principes de l’analyse 

« L’autorité compétente de l’aviation civile analyse la demande sur la base d’un dossier présenté par le 
porteur du projet qui comporte notamment : 

 les caractéristiques de l’installation position, altitude, orientation, inclinaison, surface.

 suivant l’emplacement et la surface de l’installation, une démonstration d’absence de gêne 
visuelle pour le pilote ou pour le contrôleur aérien (ou personnel AFIS : Service d’information de
vol d’aérodrome).

En effet, la détermination de la criticité de la gêne visuelle est fonction de l’angle fait entre cette source 
lumineuse et l’axe du regard, la distance, la surface lumineuse et sa luminance. » 

« Les dispositions suivantes sont définies pour les autorités compétentes de l’aviation civile (cf. § 4), 
lorsque leur avis est sollicite sur les dossiers de demande d’installation de panneaux photovoltaïques. 

Les installations pouvant être étendues sur une grande surface, il est possible qu’une gêne des pilotes 
ou des contrôleurs (ou personnels AFIS) soit constatée après installation. L’avis de l’autorité 
compétente de l’aviation civile peut être subordonne au fait qu’en cas de gêne avérée après installation, 
des modifications des dispositifs installés pourront être demandées. » 

« Il est estimé que seuls les projets d’implantation de panneaux photovoltaïques situés à moins de 3 km 
de tout point d’une piste d’aérodrome et d’une tour de contrôle devraient faire l’objet d’une analyse 
préalable spécifique. 

Ainsi l’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis favorable à tout projet situé à plus de 3 km 
de tout point d’une piste d’aérodrome ou d’une tour de contrôle dans la mesure où ils respectent les 
servitudes et la réglementation qui leur sont applicables ». 
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L’intégralité des caractéristiques techniques et de localisation du projet de centrale solaire 
photovoltaïque au sol porté par la société Solarcentury est pr sent e dans l’ tude d’impact 
dont le présent document constitue une annexe. Pour rappel, les principales caractéristiques 
du projet sont reprises ci-après. 

Le projet de la société Solarcentury est envisagé sur la commune de Guiscriff (56), sur des 
délaissés en limite Sud-Ouest de l’a rodrome Bretagne Atlantique. 

Ce projet occupera une superficie d’environ 178 100 m² sur les parcelles cadastrales YN 30, 
YN 31 et YM 14 de la commune de Guiscriff. Il sera composé de 26 928 panneaux répartis 
sur des structures fixes inclinées à 25° pour une hauteur maximale de 2,54 m. Les panneaux 
photovoltaïques seront orientés vers le Sud. 

L’installation pr sentera une puissance maximale de 11 854 kWc et permettra une 
production annuelle d’environ 13 870 MWh. Chaque panneau présentera une puissance 
unitaire de l’ordre de 300 350 Wc. 

Le champ solaire photovoltaïque comprendra également des locaux techniques à savoir : 
1 poste de livraison, des onduleurs et 4 postes de transformation. La hauteur de ces 
éléments ne dépassera pas les 2,71 m. 

« L’autorité peut alors être amenée à demander au porteur du projet de vérifier : 

Sur l’aérodrome Bretagne Atlantique, la trajectoire nominale d’approche à vue applicable est 
la suivante. L’emplacement du projet de la soci t Solarcentury y est précisé vis-à-vis  de 
cette trajectoire. 

- si un rayon du soleil peut être réfléchie par les panneaux photovoltaïques dans l’œil du pilote
ou du contrôleur (ou personnel AFIS). Les trajectoires devant être prises en compte pour le 
risque d’éblouissement des pilotes sont les trajectoires nominales, spécifiques à l’aérodrome, 
de l’aéronef à l’approche et en phase de décélération pour chaque sens d’utilisation de la piste 
( ), éventuellement sur la base d’informations délivrées par l’autorité compétente de 
l’aviation civile. » 
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Les panneaux photovoltaïques qui composeront la future centrale solaire photovoltaïque au 
sol seront orientés Sud soit à la direction opposée de la trajectoire nominale d’approche à 
vue sur l’a rodrome  Bretagne  Atlantique.  Il  est  souligné  que  l’approche  dominante  sur 
l’a rodrome Bretagne Atlantique s’effectue depuis le Nord (QFU 204°). En moindre mesure, 
les avions peuvent également être amenés à atterrir depuis le Sud (en cas de mauvaises 
conditions météorologiques notamment). 

- « et, dans le cas où un tel risque de réflexion est avéré, si la valeur de luminance de ces
rayons est inferieure aux seuils fixes. Il est souligné que ces valeurs, déterminées par le 
porteur du projet, dépendent spécifiquement de l’implantation du projet et de la course du soleil 
au cours de la journée et de l’année sur l’aérodrome. 

 L’analyse se déroule ensuite en plusieurs étapes : 

2.3.1. Etape 1 : Vérification réglementaire

« A partir des caractéristiques de l’installation fournies, l’autorité compétente de l’aviation civile vérifie si 
celle-ci est située dans une zone où l’implantation est interdite. Elle donne un avis défavorable à tout 
projet d’installation de panneaux photovoltaïques 

 ne respectant pas les servitudes aéronautiques ou radioélectriques ;

 dépassant les surfaces de dégagements aéronautiques ;

 situés dans :
o la bande d’une piste, y compris dans la partie dégagée de la bande de piste,
o les aires de sécurité d’extrémité de piste (jusqu’a 300 m de chaque extrémité de la piste),
o les prolongements dégagés,
o les prolongements d’arrêt,
o pour les pistes avec approches de précision : les aires situées en amont du seuil de 300 m

de long et de 90 ou 120 m de large,
o les bandes de voies de circulation ;

 dont l’emplacement peut perturber le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne ou
dégrader les indications fournies au pilote ou au contrôleur (ou personnel AFIS) ;

 pouvant gêner les services d’exploitation de l’aérodrome, notamment en augmentant les délais
d’intervention du SSLIA dans les zones qui doivent rester parfaitement accessibles ou en
empêchant la maintenance des aides pour les besoins de la navigation aérienne ;

 pour les pistes avec approche de précision de catégorie II/III, dans l’aire d’emploi du radio- 
altimètre (aire de 120 m de large sur 3 000 m en amont du seuil de piste).

 Si l’avis n’est pas défavorable, l’analyse est poursuivie suivant les dispositions de l’étape 2. » 

La localisation du projet de la société Solarcentury a été précisée précédemment ainsi que 
dans l’ tude d’impact laquelle est annexé le présent document. Il est rappelé que : 

 le projet fera l’objet d’une demande de permis de construire déposée en mairie de
Guiscriff qui permettra de juger de sa conformit aux règles d’urbanisme locales et
notamment aux servitudes affectant les parcelles d’emprise,

 le projet est envisagé au Sud-Est de l’emprise de l’a rodrome Bretagne Atlantique,
en dehors des aires de s curit   d’extr mit  de piste, en dehors des prolongements
d gag s et d’arrêt ainsi qu’en dehors des voies de circulation.

Par ailleurs, il est précisé que la piste de l’a rodrome Bretagne Atlantique n’est pas 
homologuée pour des approches de précision. 

 étape 1 : vérification réglementaire ;
 étape 2 : vérification de l’absence de gêne visuelle. »
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Enfin, il est souligné que de par sa nature et sa localisation en dehors de l’enceinte de 
l’a rodrome, le futur champ solaire ne perturbera pas le fonctionnement des éventuelles 
aides la navigation a rienne présentes, ne dégradera pas les indications fournies au pilote 
ou au contrôleur (ou personnel AFIS) ni n’entravera l’intervention du SSLIA (Service de 
Sauvetage et de Lutte contre l'Incendie des Aéronefs). 

Aussi l’issue de cette première tape de v rification règlementaire, le projet de la société 
Solarcentury ne semble pas créer de perturbations susceptibles de déboucher sur un avis 
d favorable de l’autorit comp tente en matière d’aviation civile. 

2.3.2. Etape 2 : V rification de l’absence de gêne visuelle 

2.3.2.1. El ments sur l’ blouissement 

2.3.2.2. Paramètre de l’analyse 

« Une forte luminosité peut faire baisser les performances de la vision par une réduction de la 
perception du contraste. Ce type d’éblouissement, différent de l’aveuglement, peut poser des difficultés 
pour les pilotes ou les contrôleurs (ou personnels AFIS) à percevoir leur environnement (perte de 
repères visuels de piste pour les pilotes, non repérage d’un aéronef pour les contrôleurs par exemple). 
Il est fonction de la position (distance et position angulaire) de la source lumineuse par rapport à l’œil, 
de sa surface apparente et de sa luminance. Ainsi, la source lumineuse la plus puissante, présente 
dans le champ visuel, n’est pas forcement la plus pénalisante. 

La présente note traite également, pendant la phase particulièrement critique du toucher des roues, des 
dangers induits par un effet de surprise causé par l’apparition dans le camp visuel d’une source 
lumineuse. Cet effet de surprise » est d’autant plus marqué que l’éblouissement est latéral par rapport 
a l’axe du regard car le cerveau perçoit le changement d’état (l’éblouissement) sans identifier 
immédiatement la cause. » 

« Pour les installations qui ne font pas l’objet d’avis défavorable suite à la vérification règlementaire, il 
est nécessaire de s’assurer de l’absence de gêne visuelle pour le pilote ou le contrôleur (ou personnel 
AFIS). 

L’autorité compétente de l’aviation civile peut donc être amenée à demander au porteur du projet des 
éléments de démonstration d’absence de gêne visuelle (étude géométrique et/ou photométrique). 

L’analyse des caractéristiques du projet par l’autorité compétente de l’aviation civile tient compte des 
paramètres suivants : 

 Elle porte sur chaque ensemble de panneaux solaires homogènes ayant des caractéristiques
de position et hauteur proches, et d’inclinaison et d’orientation identiques (par exemple,
l’analyse d’un toit à deux pentes sera réalisée pour chacune des pentes indépendamment) ;

 Dans le cas d’une présence d’autres installations similaires (même azimut et même inclinaison)
dans l’environnement proche, la surface à considérer est celle de l’ensemble des projets ou
installations. »
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2.3.2.3. Cas ne nécessitant pas de d monstration d’absence de gêne visuelle 

Il est rappel que l’a rodrome Bretagne Atlantique ne comprend pas de tour de contrôle. Le 
projet de la société Solarcentury n’est donc concern par la zone de protection de cet 
équipement. 

En revanche, le projet est concerné par les zones A, B et C relatives à la piste d’atterrissage 
et aux zones de dégagement de l’a rodrome Bretagne Atlantique. 

La figure ci-après pr cise l’implantation du projet de la soci t Solarcentury vis-à-vis de ces 
zones. Pour la définition du périmètre de la zone B, il est précisé que la piste de l’a rodrome 
Bretagne Atlantique fait 1 500 m de longueur pour 30 m de large. 

« n avis favorable sans demande de démonstration est donné par l’autorité compétente de l’aviation 
civile à tout projet remplissant l’une au moins des conditions suivantes   

 de surface inférieure à 500 m2 (excepté si ce projet n’est pas isolé d’autres projets ou
d’installations existantes qui conduiraient à considérer une surface supérieure) et située en
dehors des zones B et C de la figure 2 ci-dessous ;

 de surface inférieure à 50 m2 et situé dans la zone B (hors zone C) ;

 s’il est situé à l’extérieur de l’ensemble des zones représentées dans les figures 1 et 2
ci-dessous (pour la tour de contrôle et pour les pilotes). »
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2.3.2.4. Cas nécessitant une d monstration d’absence de gêne visuelle 

« En dehors des cas déjà traités, un avis favorable ne peut être donné par l’autorité compétente de 
l’aviation civile pour un projet situé dans une ou plusieurs zones figurant sur les figures 1 et 2, que si ce 
projet remplit les deux conditions suivantes : 

 absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS),
 et absence de gêne visuelle des pilotes.

Dans le cas d’une gêne visuelle potentielle, un avis défavorable sera donné par l’autorité compétente 
de l’aviation civile. 

La démonstration d’absence d’éclairement gênant vers le pilote ou les contrôleurs demandée dans ce 
paragraphe, pour être probante, doit considérer toutes les positions prises par le Soleil au-dessus de 
l’horizon à tout instant du jour et de l’année. La prise en compte de l’éventuel masquage créé par un 
relief naturel est acceptable, sous réserve de la pérennité de ce relief (par exemple, le masquage par 
une montagne peut être pris en compte mais le masquage par un groupe d’arbres ne devrait pas être 
pris en compte). » 

La d monstration d’absence de gêne visuelle du projet de la société Solarcentury est 
apportée dans les points suivants. 
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 Analyse de l’absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS)

« L’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis défavorable à tout projet d’installation de 
systèmes photovoltaïques dont le dossier ne démontre pas l’absence de gêne des contrôleurs (ou 
personnels AFIS). 

Il y a absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels A IS) pour tout projet d’installation 
remplissant l’une au moins des conditions suivantes 

 le projet est situé à l’extérieur de la zone de protection de la tour de contrôle définie en figure 1 ;

 ou le projet est situé dans cette zone et le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau
lumineux n’éclaire la tour de contrôle en toute circonstance ;

 ou le projet est situé dans cette zone et le porteur de projet a démontré que les faisceaux
lumineux qui éclairent la tour de contrôle en provenance de cette installation produisent une
luminance inferieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 20 000 cd/m².

Comme indiqué précédemment, il est considéré que tout projet situé dans la zone de protection de la 
tour de contrôle d’une surface inferieure a 500 m² ne présente aucune gêne visuelle envers le 
contrôleur. » 

Non applicable au projet. L’a rodrome Bretagne Atlantique ne comprend pas de tour de 
contrôle. 

 Analyse de l’absence de gêne visuelle des pilotes

« L’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis défavorable à tout projet d’installation de 
systèmes photovoltaïques dont le dossier ne démontre pas l’absence de gêne visuelle des pilotes. » 

 Zone A :

  Zone B :

« Pour tout projet situé dans cette zone, il y absence de gêne visuelle au titre de la zone A, pour un 
pilote, lui-même présent dans la zone A (aéronef aligné sur l’axe d’approche publié de la piste ou sur la 
piste au roulage), si l’une au moins des conditions suivantes est remplie   

o la surface est inférieure a 500 m2 ;
o le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux n’éclaire le pilote en toute

circonstance en le gênant visuellement.

Dans le cas d’un faisceau lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de la zone A pour 
toute réflexion en direction du pilote produisant une luminance supérieure à un seuil d’acceptabilité fixé 
à 20 000 cd/m², sous un angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard vers la piste) compris 
entre -30° et +30° et à une distance inférieure à 3 000 m entre le pilote et les panneaux. 

Pour tout projet situé dans cette zone, il y absence de gêne visuelle au titre de la zone B si au moins 
une des conditions suivantes est remplie : 

o le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux n’éclaire le pilote en le
gênant visuellement, lorsque l’aéronef se trouve lui-même dans la zone B, sur son axe
d’approche publié ;

o la surface est inferieure a 50 m².

Dans le cas d’un faisceau lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de la zone B pour 
toute réflexion en direction du pilote produisant une luminance supérieure à un seuil d’acceptabilité fixé 
à 10 000 cd/m2, sous un angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard vers la piste) compris 
entre -90° et +90, lorsque l’aéronef est lui-même à l’intérieur de la zone B. 
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  Zone C :

Pour rappel, le projet de la société Solarcentury est concerné par les zones A, B et C. 

Les panneaux photovoltaïques retenus dans le cadre de la réalisation du projet de la société 
Solarcentury seront installés sur des structures fixes dirigées vers le Sud. 

La figure ci-après illustre ce point. 

Du fait du caractère occasionnel des atterrissages depuis le Sud de l’a rodrome Bretagne 
Atlantique et de l’orientation des panneaux photovoltaïques vers le Sud, le projet aura un 
impact limité sur le champ visuel des pilotes souhaitant atterrir. 

Néanmoins, afin d’empêcher toutes gênes éventuelles, la société Solarcentury prévoit 
la mise en place de panneaux photovoltaïques présentant une luminance égale ou 
inférieure à 10 000 cd/m² tel que préconisé par la note d’information technique en date 
du 27 juillet 2011 dont l’extrait est repris ci-après. 

La zone C est une zone sensible au niveau de l’éblouissement et aucun rayon gênant ou éblouissant 
qui réfléchit en direction du pilote ne peut être autorisé. 

Si le panneau « anti éblouissement » est réputé par démonstration ne pas envoyer de faisceau réfléchi 
gênant dans l’œil du pilote, il pourra être installé, mais seulement dans les parties de la zone C où la 
réglementation l’autorise. 

De fait, il apparait que les possibilités d’installation de panneaux photovoltaïques dans cette zone sont 
particulièrement restreintes du fait de la réglementation. » 

« L’absence de gêne visuelle peut être établie si la réflexion produit une luminance inferieure ou égale a 
un seuil d’acceptabilité fixe : 10 000 cd/m2 pour les zones B et C et 20 000 cd/m2 pour la zone A. 

Par souci de simplification, il est considéré que la réflexion en direction du pilote produira une 
luminance inferieure ou égale au seuil d’acceptabilité si le bénéficiaire du permis de construire (ou de la 
déclaration préalable) à joint à son dossier les deux éléments suivants : 

 un document de spécifications techniques du constructeur des panneaux mentionnant
explicitement la valeur maximale de luminance des panneaux photovoltaïques retenus,
exprimée dans l’unité cd/m², qui y apparait inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité ;
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Ces deux documents sont joints en annexe du présent document. 

2.4.  Projets situés à moins de 3 km d’une F.A.T.O. 

La localisation du projet de la société Solarcentury ne se situe pas dans une aire d’approche 
finale et de décollage (FATO : Final Approach and Take Off area). Aucune analyse des 
procédures applicables en approche de ces aires n’est donc n cessaire. 

3. LES AUTORITES TERRITORIALEMENT COMPETENTES

Les autorit s de l’aviation civile territorialement comp tentes sont illustr es sur la carte ci-
dessous. 

 un document écrit et formel, signé et engageant sa responsabilité à mettre en œuvre, sur
l’ensemble du projet ou sur l'ensemble des panneaux susceptibles d'éclairer les pilotes et/ou
les contrôleurs aériens (ou personnels AFIS), ce type de panneaux photovoltaïques ou un type
équivalent dont la luminance sera inferieure ou égale au seuil d’acceptabilité. »

« Pour tout projet situé à moins de 3 km de tout point d’une aire d’approche finale et de décollage 
(FATO : Final Approach and Take Off area), les mêmes spécifications que celles décrites 
précédemment sont à prendre en compte de façon adaptée au cas des hélistations ou d’autres 
infrastructures aéronautiques utilisées exclusivement par les hélicoptères. 

Ainsi, il convient d’adapter la vérification réglementaire à la réglementation applicable à ces 
infrastructures. De plus, la vérification d’absence de gêne visuelle reprend les spécifications définies 
pour les zones A, B et C. » 
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Le projet de la société Solarcentury étant situé sur la commune de Guiscriff, l’autorit 
compétente sera donc la délégation Ouest de la DSAC. 
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CONCLUSION 

Le projet de la société Solarcentury est envisagé en limite Sud-Est de l’a rodrome Bretagne 
Atlantique. Les terrains du projet sont inclus dans les périmètres de protection A, B et C de la 
piste d’atterrissage et des zones de dégagement de l’a rodrome Bretagne Atlantique. 

L’analyse de la conformit du projet avec la note d’information technique concernant les 
dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets d’installations de panneaux 
photovoltaïques proximit des a rodromes (version n° 4 en date du 27 juillet 2011) a 
permis de mettre en avant des impacts limit s du projet sur l’aviation civile. 

Néanmoins, afin d’empêcher toute gêne éventuelle du projet sur les avions en 
approche, la société Solarcentury s’engage à mettre en place des panneaux 
photovoltaïques présentant une luminance égale ou inférieure à 10 000 cd/m². 

La mise en œuvre de cette mesure garantira l’absence d’impact du projet sur les 
activités de l’aérodrome Bretagne Atlantique. 
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ANNEXES
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Document de spécifications techniques du constructeur des panneaux
En piece jointe 
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SAINT‐GOBAIN 

SGG SECURIT ALBARINO®  P 
SGG SECURIT ALBARINO®  G 
Deeply textured extra‐clear glasses for photovoltaic modules 

SGG SECURIT ALBARINO P and 

SGG SECURIT ALBARINO G have been 
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voltaic modules. 

The shape of the surface structures pro‐ 

duces an increase in efficiency of 3% in 

the laminated module. 
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the light‐trapping effect produces an 
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reference glass. There is a 4 % to 5 % 
gain in yield resulting from this inclined 
incident light, measured over a year 
and at the optimum installation angle, 
and up to 7 % for an installation angle 
of 45°. 

 
Surface   of    SGG    ALBARINO    P Reduction 
of reflection at air‐glass interface 
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Optimised surface structure 
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bine to make SGG SECURIT ALBARINO P and 
SGG SECURIT ALBARINO G the most effici‐ 
ent glasses available for PV‐modules. 

Extra‐clear glass and extraordinary design 
Due to the low percentage of iron oxide 
in all glasses of the SGG SECURIT ALBARINO 
product series, the energy absorption in 
the glass is almost zero. In addition to the 
outstanding technical performance, the 
unusual surface structures present a 
special aesthetic appearance. 

Low dirt accumulation 
The rounded structures for the surface 
allow the free flow of rainwater from 
the module surface, thereby reducing 
the deposit of dirt and dust. 

The light‐trapping effect 

SGG ALBARINO P/G annual gains in 

outdoor test without cleaning 

Processing 

The raw glass SGG ALBARINO P and  SGG
ALBARINO G are cut on customer 
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with a C‐shape well known from the 
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is done respecting safety of handling 
operations during the module produc‐ 
tion. SGG ALBARINO P and SGG ALBARINO G 
are fully tempered according to DIN EN 
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ATTESTATION 
Verres à structures profondes de Saint Gobain 

A l’attention de Monsieur Halper, de la société Sillia, 

Saint-Gobain Glass France atteste que, selon les conditions de mesure 
décrites ci-dessous, quel que soit l’angle d’incidence du soleil sur le module 
et quelle que soit la direction d’observation, la luminance émise par le 
verre "SGG Securit Albarino® P" n’a jamais dépassé la valeur de 8.000 
cd/m2. 

La structure de surface de ce verre disperse la lumière réfléchie du soleil 
dans toutes les directions supprimant ainsi le reflet direct du soleil, 
également appelé "réflexion spéculaire". C’est la suppression de ce 
phénomène extrêmement lumineux qui garantit l’absence d’éblouissement. 

Cette conclusion est le résultat de mesures effectuées par le groupe 
Produits et Mesures Optiques de Saint-Gobain Recherche, dont les 
principaux éléments sont les suivants: 

- Mesures effectuées le 25 juin 2.010, à 14:30, à Paris, par
temps clair et une luminance moyenne du disque solaire de
0,8×109 cd/m².

- Mesures effectuées sur un module utilisant des composants
standards et le verre Albarino® P.

- La surface structurée du verre doit faire face au soleil.
- Appareils de mesure utilisés: Minolta Luminance-mètre LS-

110 et TechnoTeam LMK « mobile advanced »
- Le niveau de trempe du verre n’a pas d’incidence mesurable

sur la luminance.

Les conclusions exposées expriment l’opinion de Saint-Gobain. Elles sont 
fondées sur des méthodes qui lui sont propres et jugées fiables et 
suffisantes. Toutefois, en aucun cas cette attestation ne pourra se 
substituer à une garantie de résultat opposable en cas de litige. 

Thomas Rebiere Michele Schiavoni 
Sales Manager Europe – SG Solar Glass  Responsable groupe Produits 

et Mesures optiques - SGR 
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Document d’engagement de mise en œuvee par le pétitionnaire
en pièce jointe 
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Annexe 6 : Compte rendu de la réunion du 15 novembre 2018 
avec la DDTM 56 
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Projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol 
Commune de Guiscriff 

 
Compte rendu de la réunion du 15 novembre 2018 – DDTM56 

 
 

Participant.e.s 
M. Vanquaethem Michel – Société ENERGII – Développement 
M. Darche Sébastien – Responsable Développement Solarcentury 
M. Coussement Christophe – REAGIH 
M. David Jean – Bretagne vivante 
Mme Thorin Vanessa – Syndicat mixte Ellé, Isole, Laita 
M. Auffret Dominique – DDTM/DIR/RT 
Mme Marzin Isabellle – DDTM/cheffe du service économie agricole 
Mme Bouteiller Yolaine – DDTM/SENB/cheffe de l’unité nature forêt chasse 
Mme Le Thénaff Martine – DDTM/SENB/cheffe de l’unité milieux aquatiques et ressources en eau 
Mme Cabaret Marie Claude – DDTM/ SUH/ACFADS 
M Louis Contal – DDTM/SPACES/PRN 

 
Excusées 
Mme Drouard Valérie – DREAL/COPREV 
Mme Lofficial Aurélie – DREAL/SCEAL 

 
Objet de la réunion 
La réunion vise à recueillir les premières observations des services de la DDTM et du SMEIL sur le 
projet de création d’une centrale photovoltaïque au sol située sur la commune de Guiscriff. 

 
Le projet 
Sur un terrain d’une superficie de 14ha situé sur un délaissé de l’aérodrome de Guiscriff, le projet 
consiste à implanter des capteurs solaires couvrant une superficie d’environ 6ha, de construire 5 postes 
de transformation d’environ 18 m² chacun, d’édifier une clôture en grillage rigide d’une hauteur de 2m 
sur le pourtour du site et de réaliser un chemin périphérique. 
La puissance de la centrale serait de 12MW pour une production d’environ 15GWh permettant 
d’alimenter en électricité (hors chauffage) l’équivalent de 5000 foyers. 
Le terrain d’assiette sera loué au Syndicat intercommunal de l’aérodrome Bretagne Atlantique, 
propriétaire et gestionnaire de l’aéroport. 5 communes composent ce syndicat : Berné, Gourin, 
Gusicriff, Le Saint, St Thurien, Scaër. 

 
Le projet et les dispositions en matière d’énergie 
Si le porteur de projet souhaite bénéficier des soutiens financiers proposés par les appels d’offres de la 
CRE (complément de rémunération notamment), il devrait, selon les modalités du cahier des charges 
actuel, préalablement au dépôt de sa candidature, obtenir un certificat d’éligibilité des terrains 
d’implantation. Le terrain entre dans le cadre du cas 3 (délaissé d’aérodrome) et à ce titre, un courrier 
du gestionnaire de l’aérodrome devra être joint au dossier. 
Le projet peut également être réalisé sans mécanisme de soutien ; sa rémunération serait alors basée sur 
le tarif du marché, ou en contrat privé (option envisagée dans le cas présent). 
Le projet développant une production supérieure à 250kWc est soumis à évaluation environnementale. 

 
Le projet et les dispositions en matière d’urbanisme 
La commune de Guiscriff n’étant pas couverte par un document d’urbanisme, c’est le règlement 
national d’urbanisme qui s’applique. Cette réglementation ne fait pas obstacle à la réalisation d’un 
équipement de ce type sur le terrain. 
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Il est rappelé que ce projet relève d’une des exceptions au titre du L111-4 du code de l'urbanisme à 
savoir construction et installations nécessaires à des équipements collectifs. 
Dans le cadre de l’élaboration du PLUi en cours d’élaboration, un zonage spécifique devra être envisagé 
pour ce secteur. 

 
L’étude d’impact devra justifier le choix de ce terrain et montrer que d’autres sites ont été étudiés 
(séquence éviter, réduire, compenser) pour éviter un aménagement en zone humide. Le caractère 
d’intérêt général du projet devra être démontré, le SAGE Ellé-Isole-Laïta protégeant toutes les zones 
humides dès le premier m², les exceptions portant seulement sur les projets d’intérêt général. 

 
 

Le projet et les dispositions en matière environnementale 
 
Selon le bureau d’études, la majeure partie de l’emprise du projet est constituée de prairies humides 
fauchées ou de prairies humides naturelles sans richesse floristique particulière. Certaines parcelles sont 
abandonnées et d’autres sont fauchées. 
Le porteur de projet précise que la zone la plus riche sera exclue du projet et que les haies qui 
constituent l’habitat des oiseaux seront conservées. 

 
Des points de vigilance sont identifiés : 
– l’impact des imperméabilisations envisagées, des tranchées liées aux câblages,... 
– l’impact des ombres sur la végétation 
– l’impact de la modification de l’écoulement des eaux sur la végétation 
– l’impact du chantier et la période des travaux. 
– l’entretien du terrain pendant la phase d’exploitation (gestion pérenne) 

 
Tous ces points devront faire l’objet de développement au niveau de l’étude d’impact. Il est demandé au 
porteur de projet de s’appuyer sur d’éventuels retours d’expérience de centrale photovoltaïque en zone 
humide pour construire son argumentaire. 

 
L’étude hydraulique porte sur le fonctionnement de la zone (zone de transfert entre l’aérodrome et le 
ruisseau, réseau de fossés importants, phénomène de nappe perchée, nappe phréatique à faible 
profondeur,...). L’enveloppe de la zone humide devra être confimée et affinée, à partir d’une analyse 
floristique et de sondages pédologiques complémentaires, sur la base des données issues de l’inventaire 
communal et respectant la méthodologie de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié). 

 
Par ailleurs, dans la mesure où le risque de destruction ou d’altération de l’habitat d’espèces protégées 
est important, l’étude d’impact devra analyser finement les impacts résiduels sur les espèces et leurs 
habitats après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction et conclure à la nécessité de 
monter ou non un dossier « dérogation espèces protégés ». Les impacts de la phase travaux doivent 
également faire l’objet d’une analyse fine. 

 
Les éléments constitutifs de l’imperméabilisation de cette zone sont : 
– les pieux, les capteurs, le chemin périphérique, les postes de transformation, le poste de livraison, les 
tranchées du câblage. Les éléments techniques précis concernant ces éléments devront être décrits dans 
l’étude d’impact. Les surfaces imperméabilisées en zone humide devront être estimées précisément et 
des mesures devront être prises pour réduire les impacts, en minimisant notamment au maximum 
l’emprise imperméabilisée en zone humide. 

 
Pour les points d’attention suivants, il s’agira de démontrer l’absence d’impacts dans l’étude ou de 
prévoir des mesures compensatoires à hauteur des perturbations engendrées (sur le double de la surface 
perdue, à fonctionnalité et qualité de la biodiversité équivalente, sur le bassin versant de la même masse 
d’eau pour respecter les préconisations du SAGE Ellé-Isole-Laïta et le SDAGE Loire-Bretagne) : 



3/4  

– l’imperméabilisation des sols 
– les effets drainants des réseaux enterrés 
– le déplacement des pluies 
– l’impact de pieux battus 
– la gestion du site et son entretien 

 
L’établissement des mesures compensatoires dans le cadre de la destruction/altération de zones 
humides ( pour mémoire compensation au 1er m² détruit – règlement du SAGE EIL).devra s’appuyer 
sur le guide national d’évaluation des fonctions des zones humides de juillet 2016 (guide AFB) afin que 
soit proposée une mesure compensatoire en lien avec la fonctionnalité de la zone humide détruite. 

 
http://www.zones-humides.org/guide-de-la-méthode-nationale-dévaluation-des-fonctions-des-zones- 
humides 

 
Enfin, le bureau de la CLE du SAGE Ellé-Isole-Laïta a proposé lors de sa dernière réunion le 7 
novembre dernier, la mise en place d’un groupe d’experts composé de scientifiques (CBNB, 
Agrocampus de Rennes….) pour mieux évaluer les impacts sur la zone humide et pouvoir assurer le 
suivi ultérieur du site. La constitution d’un tel groupe devra être discutée entre le SMEIL, le porteur de 
projet et les services de l’Etat. 

 
 
Le projet et les dispositions en matière de risques 

 
Le terrain d’assiette étant situé à proximité d’un aéroport, les effets d’éblouissement des capteurs 
devront être sans  risque  pour  l'aéronautique.  La  consultation  de  la  DGAC  est  obligatoire.  
D'autre part, au titre des nuisances, les effets de résonance pourront faire l'objet de recherches, à 
minima de mesures acoustiques de mouvements aériens les plus bruyants avant le commencement des 
travaux. 

 
 
Le projet et les dispositions en matière agricole 

 
La commune étant soumise au RNU, le projet devra être présenté à la commission départementale de 
préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) au titre de l'article L 111-4 et 5 
du code de l'urbanisme. 

 
De plus, le projet étant soumis à une étude d'impact systématique au titre de l’article R122-2 du code de 
l’environnement, des compensations agricoles devront prévues si les 2 conditions suivantes sont 
respectées en application du décret no 2016-1190 du 31 août 2016 relatif à l’étude préalable et aux 
mesures de compensation prévues à l’article L. 112-1-3 du code rural et de la pêche maritime. 

 
 
1 _ En l’absence de document d’urbanisme délimitant ces zones , sur toute surface qui est ou a été 
affectée à une activité agricole dans les cinq années précédant la date de dépôt du dossier de demande 
d’autorisation, d’approbation ou d’adoption du projet. 

 
2 – la surface prélevée soit d’au moins cinq hectares. 

 
L e décret ( Article D112-1-19) précise le contenu de l'étude préalable qui doit être adressé par le maître 
d'ouvrage au préfet qui le transmet pour avis à la CDPENAF 

 
 
Suites envisagées 
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Dépôt d’un permis de construire : décembre 2018 – janvier 2019 
Dépôt d’un dossier auprès de la Commission de régulation de l’Energie dans le cas d’une reconduction 
de l’appel à projets après juin 2019. 
Ce projet ne relevant pas d’une procédure d’autorisation « loi sur l’eau », le SMEIL demande aux 
services de l’Etat par quel biais la CLE du SAGE Ellé-Isole-Laïta pourrait être sollicitée officiellement 
pour émettre un avis, au vu des enjeux sur les milieux aquatiques. 


